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Paiement de la pension alimentaire??

Par dounia, le 17/03/2009 à 09:10

Bonjour,rndoit on continuer a payer une pension pour un enfant de 17ans qui a arreter toute
scolarité..rnmerci

Par superve, le 17/03/2009 à 12:39

bonjourrnrntout dépend de ce que dit le jugement.rnrnsi vous voulez une réponse précise,
retranscrivez nous ce qui est inscrit à la fin du jugement, juste après la phrase "par ces
motifs"rnrnbien cordialement

Par dounia, le 17/03/2009 à 12:53

le dernier jugement?? ou le tout premier celui du divorce??rnMerci

Par superve, le 17/03/2009 à 13:04

ben... celui qui vous condamne au paiement de la pension...rnrncdt
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